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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

La Fédération Nationale du Bois, 1ère organisation 
professionnelle à s’engager aux côtés de la Convention 

des Entreprises pour le Climat 
 

Les 18 et 19 octobre, à Lyon, la FNB en partenariat avec les équipes de la Convention des Entreprises 

pour le Climat, a organisé un séminaire sur le thème « Agir pour accélérer la transition écologique 

des entreprises de la filière forêt bois ». Près de 40 dirigeants d’entreprises de la filière forêt-bois et 

leurs collaborateurs ont participé à ce séminaire.  

 

A Paris, le 25 octobre 2022 - « Notre rôle en tant qu’organisation professionnelle est de porter à la 

connaissance de nos adhérents les enjeux climatiques, et d’accompagner les entreprises dans la mutation 

de leurs activités et de leurs modèles économiques pour répondre à cette urgence climatique. Il était donc 

important que la Fédération Nationale du Bois s’engage avec la Convention des Entreprises pour le Climat 

pour vulgariser les enjeux climatiques et les actions à mettre en œuvre », explique Jacques Ducerf, Président 

de la FNB.  

 

Inspirée et en relai de la Convention des citoyens pour le Climat, la Convention des Entreprises pour le 

Climat (CEC) a déjà réuni 150 dirigeants depuis son lancement en 2021. L’objectif : accélérer les stratégies 

bas-carbone et formuler des propositions concrètes, ambitieuses et exigeantes, issues des entreprises, en 

faveur de la transition vers une économie écologique. Ainsi, durant 2 jours, les entreprises de la filière forêt-

bois ont bénéficié d’un accompagnement en accéléré sur le modèle du parcours développé par la CEC.  

 

Lors de la 1ère journée, les participants ont réalisé la Fresque du Climat : 

une nécessité pour rappeler les causes et les conséquences des activités 

humaines sur le climat. Cette Fresque a provoqué une prise de conscience 

des participants pour agir à leur échelle, dans leurs entreprises. Une 

intervention sur l’économie régénérative et des ateliers de travail sur la 

redirection des modèles économiques au travers d’un exemple d’une 

entreprise de la filière ont ensuite permis d’entrevoir des possibilités 

d’actions.  

 « Notre activité, directement liée au vivant, est en prise directe avec le changement climatique et nous 

souffrons déjà des premiers effets avec une ressource forestière impactée par les incendies et la sécheresse. 

Nous nous devons d’agir vite et de manière efficace », détaille Jacques Ducerf.  Ce séminaire a été l’occasion 

de faire le constat d’une bonne prise de conscience des grands enjeux climatiques des acteurs, avec un 

engagement déjà fort des industriels du bois, tout en gardant en ligne de mire des objectifs encore plus 

ambitieux. Changer de paradigme et passer du palliatif au régénératif pour éviter le dépassement des limites 

planétaires, voilà le défi à relever ! La route est longue… mais les solutions existent. Et elles passent par 

l'engagement volontaire des entreprises de la filière à faire évoluer leurs modèles économiques tout en 

assurant la pérennité de l’activité de la filière, essentielle pour la production de biens décarbonés, issus d’une 

ressource renouvelable et biosourcée. 
 

A propos de la FNB 
La FNB est l’une des principales organisations professionnelles françaises des entreprises de la filière forêt-bois. La FNB fédère 80 
organisations nationales, régionales ou métiers dédiés au bois français et à son utilisation. Elle représente 1750 entreprises pour 5 
milliards d’euros de chiffres d’affaires. La raison d’être de la FNB réside dans son rôle de représentant institutionnel auprès des 
instances politiques, administratives, professionnelles, économiques et sociales, et y compris à l’échelon européen. Plus d’informations : 
www.fnbois.com  
 

Pour plus d’informations sur la Convention des Entreprises pour le Climat https://cec-impact.org/   
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